
 
 

 

 
 
Communiqué à l’attention des collectivités du Pays du 
Mans  

 
Pour Conseiller, accompagner les particuliers dans leurs démarches de 
rénovation énergétique de leurs logements, Le Pays du Mans lance une 
Plateforme Territoriale de Rénovation Énergétique (PTRE) 
 
Le périmètre d’action du Pays du Mans vis-à-vis de cette action est aujourd’hui composé 
de 6 EPCI, les communautés de communes Maine Coeur de Sarthe, Le Gesnois Bilurien,  Le 
Sud Est Manceau, l’Orée de Bercé Bélinois et  la Champagne Conlinoise et Pays de Sillé 
mais également la communauté urbaine Le Mans Métropole, réparties sur 1 611 km², 
représentant 92 communes et comptant 319 768 habitants (population totale, 2018, INSEE). 

 
 
Dans un contexte d’enjeux climatiques et de hausse du prix de l’énergie, ce service 
a pour objectif d’aider les particuliers à diminuer leurs factures énergétiques et 
améliorer leurs conforts et leurs cadres de vie. 
 
La plateforme territoriale de rénovation énergétique du Pays du Mans, permettra 
aux propriétaires, possédant un logement sur le territoire, de bénéficier d’un 
conseil et d’un accompagnement personnalisés, tout au long de leurs démarches 
de rénovation énergétique.  
 
Ce service -gratuit- s’adresse aux occupants, aux bailleurs (maison individuelle et 
copropriété) et aux propriétaires des locaux commerciaux, service ou 
association (surface de plancher de moins de 1000m²) dès lors qu’ils souhaitent 
bénéficier d’information neutre sur la rénovation énergétique et être accompagnés 
dans cette démarche.  
 



 
 

 

 
 
 
 
Ce dispositif se déploie en deux temps sur le Pays du Mans :  
 
- de Janvier jusqu’à fin mars  
 
Dans un premier temps, le Pays du Mans a signé une convention transitoire avec 
Sarthe Nature Environnement portant l’espace info énergie (dispositif France 
RENO’V au niveau local). Les ménages possédant un logement sur le Pays du Mans, 
peuvent demander conseil et information auprès de Sarthe Nature Environnement. 
Une permanence téléphonique est mise en place ainsi que des rendez-vous 
physiques l’après-midi pour répondre aux questions.  

 
10, rue Barbier 72000 Le Mans 
Permanences téléphoniques : 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
Tél : 02 43 28 47 93 

Prise de rendez-vous sur le site internet : 
https://www.dialogwatt.fr/#/dialogwatt/rendez-vous 
 
- à partir du printemps 
 
Suite au lancement d’un marché public pour l’animation, le suivi et la réalisation de 
la Plateforme Territoriale de Rénovation Énergétique, le Pays du Mans a désigné un 
prestataire qui l’assiste dans la mise en place d’un service plus complet.  
 
Nous vous donnons rendez-vous au salon de l’habitat du 18 au 20 mars 2022.  
 
 
Ce dispositif est cofinancé avec la Région et les CEE avec 5 entreprises signataires   
 

 
 
 
 
 
 

 


